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Convention collective nationale des casinos du 29 mars 2002. Etendue par arrêté du 2 avril 2003 JORF
29 avril 2003.

Signataires

Organisations patronales
Casinos de France ;
Syndicat des casinos modernes de France.

Organisations de salariés Fédération des services CFDT.

Organisations adhérentes

Syndicat INOVA CFE-CGC, section casinos, par lettre du 25 octobre 2004 (BOCC n° 2004-48) ;
Fédération des commerces et des services UNSA, 21, rue Jules-Ferry, 93177 Bagnolet Cedex, par lettre du 6 décembre 2004
(BOCC n° 2005-13) ;
CFTC, La vie à défendre, 14, rue du 19-Mars-1962, 95130 Franconville, par lettre du 7 avril 2006 (BOCC n° 2006-17) ;
Association des casinos indépendants français (ACIF), BP 21, 1, avenue El Burgo-de-Osma, 33780 Soulac-sur-Mer, par lettre du
6 mai 2011 (BOCC n° 2011-38).

Préambule

En vigueur étendu

La présente convention collective nationale, conclue par les organisations
syndicales signataires réunies sous la présidence du représentant du
ministère du travail, s'applique :

- de manière générale dans le cadre des lois du 11 février 1950 et du 13
novembre 1982 ;

- et particulièrement, en ce qui concerne la rémunération, dans le cadre de
la loi du 19 juillet 1933,

d'une part, aux employeurs et, d'autre part, aux cadres de maîtrise et
employés des casinos autorisés.

L'adaptation aux conditions particulières de l'établissement des dispositions
de la présente convention collective nationale fera l'objet d'une négociation
entre l'entreprise et le ou les délégués syndicaux de l'établissement. A
défaut, elle pourra se faire après information et consultation des
représentants du personnel. En aucun cas, cette adaptation ne pourra être
en contradiction avec les dispositions de la présente convention collective
nationale.

La présente convention ne peut être, en aucune manière, la cause de
réduction des avantages :

- individuels acquis antérieurement à la date de la signature ;

- collectifs résultant d'accords d'entreprise en vigueur à la date de signature.

Titre Ier : Conditions générales

Champ d'application

Article 1er

En vigueur étendu

Le champ d'application de la présente convention concerne les salariés
composant le personnel :

- des casinos autorisés et des autres activités expressément visées par le
cahier des charges dès lors que l'activité de casino correspond à l'activité
principale de la société dont le code NAF est 927A et le code NACE est
92-00Z ;

- des clubs de jeux.

Le champ d'application géographique est constitué par la France
métropolitaine et les départements d'outre-mer.

Avantages acquis

Article 2

En vigueur étendu

La mise en oeuvre de la présente convention ne peut en aucun cas donner
lieu, à elle seule, à la réduction d'avantages individuels acquis
antérieurement à la date de signature de la présente convention par un
salarié, que ce soit par contrat de travail ou par des accords collectifs
existants, dans l'établissement qui l'emploie et en particulier des salaires
garantis éventuellement en vigueur dans cet établissement.

Il en va de même des avantages collectifs issus d'accords collectifs en
vigueur à la date de la conclusion de la présente convention.

Les dispositions de la présente convention s'imposent aux rapports nés des
contrats individuels ou accord collectifs existants, chaque fois qu'elles sont
plus avantageuses pour les salariés.

Les avantages reconnus par la présente convention ne peuvent en aucun
cas s'interpréter comme s'ajoutant à ceux déjà accordés pour le même objet
dans certaines entreprises ou établissements à la suite d'usage ou de
convention. Dans un tel cas, l'avantage le plus favorable aux salariés sera
seul accordé.

Les difficultés d'application du présent article résultant de la mise en oeuvre
de la convention collective, qui n'auront pu être résolues par accord au sein
de l'entreprise, pourront être soumises à la commission paritaire

d'interprétation prévue par la présente convention suivant les modalités
définies à l'article 9.

Dépôt. Durée

Dépôt - Durée.

Article 3

En vigueur étendu

La présente convention collective nationale sera déposée par la partie la
plus diligente auprès des services du ministère chargé du travail et,
conformément à l'article L. 132-10 du code du travail, déposée auprès du
secrétariat-greffe du conseil de prud'hommes du lieu de conclusion.

La présente convention est conclue pour une durée indéterminée et
s'appliquera à compter du premier jour du mois suivant la publication de son
arrêté d'extension au Journal officiel.

Adhésion

Article 3-Bis

En vigueur étendu

Toute organisation syndicale représentative de salariés au plan national, ou
groupement d'employeurs entrant dans le champ d'application, qui n'est pas
partie à la présente convention peut y adhérer.

Cette adhésion doit être notifiée aux signataires de la convention, par lettre
recommandée, et, en outre, faire l'objet du dépôt légal.

Lorsque le groupement d'employeurs n'entre pas dans le champ
d'application défini à l'article 1er, son adhésion est subordonnée à un
agrément de toutes les parties signataires.

Révision

Article 4

En vigueur étendu

Sans préjudice des dispositions de l'article L. 132-12 du code du travail,
chaque signataire ou adhérent peut demander la révision de la présente
convention.

Toute demande de révision doit être portée simultanément à la
connaissance des autres organisations syndicales représentatives par lettre
recommandée avec accusé de réception et être accompagnée d'un projet
sur le ou les articles concernés ; les négociations débuteront dans un délai
maximum de 3 mois au plus tard après la date de réception de la demande
de révision.

La révision de la convention collective est régie par les dispositions de
l'article L. 132-7 du code du travail.

Dénonciation

Article 5

En vigueur étendu

La convention collective peut être dénoncée par l'une des parties signataires
employeurs ou salariés avec préavis de 3 mois, sous forme d'une
notification aux autres parties, par lettre recommandée avec accusé de
réception. La dénonciation fait l'objet du même dépôt légal qu'à l'article 3 :

- lorsque la dénonciation émane de l'ensemble des signataires employeurs
ou des signataires salariés, la convention continue de produire effet jusqu'à
l'entrée en vigueur de la convention qui lui est substituée ou, à défaut,
pendant une durée de 24 mois à compter de l'expiration du délai de préavis
de la dénonciation. Une nouvelle négociation doit s'engager à la demande
d'une des parties signataires dans les 3 mois qui suivent la date de la
dénonciation ;

- lorsque la dénonciation est le fait d'une partie seulement des signataires
employeurs ou des signataires salariés, elle ne fait pas obstacle au maintien
en vigueur de la convention entre les autres signataires ;

- lorsque la convention qui a été dénoncée n'a pas été remplacée par une
nouvelle convention dans le délai de 24 mois à compter de l'expiration du
délai de préavis, les salariés des entreprises concernées conservent, à
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Remarques

Pour vous permettre de savoir à qui et quand doit-on appliquer les
dispositions, par principe, sauf disposition contraire, par application des
dispositions légales :

les accords doivent être appliqués par les adhérents des organisations●

patronales signataires aussitôt que la formalité du dépôt est accomplie. Le
texte concerné sera reproduit en italique.
lorsque l’accord nécessite un agrément, seul son obtention rend opposable●

le texte aux adhérents des organisations patronales signataires. La référence
de l’agrément sera alors mentionnée.
Les non adhérents doivent appliquer le contenu de l’accord au lendemain de●

la publication au JORF de son arrêté d’extension. Le texte concerné sera
reproduit en caractère droit.

Pour optimiser l’efficience de la portée des alertes, y seront mentionnées, pour
les accords non étendus, le ou les organisations patronales signataires à la
suite du terme « signataire ».

En application de l’article L2261-23-1 du Code du travail, pour les entreprises
de moins de 50 salariés, les accords ou avenants ne nécessite pas la mise en
place d’un accord type proposé par la Branche ni d’adaptation spécifique pour
sa mise en œuvre. Chaque accords ou avenants s’appliquent quel que soit
l’effectif. En cas contraire, précisions seront indiquées.

I. Signataires

a. Organisations patronales

Casinos de France

Syndicat des casinos modernes de France

Association des casinos indépendants français (ACIF) (adhésion)

b. Syndicats de salariés

Fédération des services CFDT

Syndicat INOVA CFE-CGC, section casino (adhésion)

Fédération des commerces et des services UNSA (adhésion)

CFTC La vie à défendre (adhésion)

II. Champ d'application

a. Champ d'application professionnel

Les partenaires sociaux (accord n° 29 du 13 décembre 2018 étendu par
l’arrêté du 5 août 2019, JORF du 9 août 2019 qui s'appliquera le 1er septembre
2019) élargissent le champ d’application professionnel de la CCN aux Clubs
de jeux mentionnés au V de l'article 34 de la loi du 28 février 2017.

Désormais, le champ d'application de la présente convention concerne les
salariés composant le personnel :

des casinos autorisés et des autres activités expressément visées par le●

cahier des charges dès lors que l'activité de casino correspond à l'activité
principale de la société dont le code NAF est 927A et le code NACE est 92-
00 Z.
des clubs de jeux.●

b. Champ d'application territorial

France métropolitaine et DOM.

III. Contrat de travail - Essai

a. Contrat de travail

i. CDI

Le contrat de travail fait l'objet d'un écrit en double exemplaire dont l'un remis
au salarié. Il doit spécifier :

la date d'embauche ;●

l'emploi, la qualification ;●

le niveau (et, l'éventuelle polyactivité du salarié) ;●

la durée du travail et, le cas échéant, l'existence d'un travail de nuit ;●

la durée du repos hebdomadaire ;●

le lieu de travail ;●

le salaire de base et les éléments de rémunération, y compris les avantages●

en nature ;
la durée de la période d'essai, s'il y a lieu ;●

l'existence de la présente convention collective ;●

le code NAF ;●

la classification de l'établissement au regard de l'annexe III de l'accord du 23●

décembre 1996 pour les employés des jeux de table.

Toute modification d'un élément essentiel du contrat de travail doit faire l'objet
d'une information écrite au salarié et faire l'objet d'un avenant à son contrat de

travail.

ii. Occupation d'un emploi différent

Exceptionnellement, pour les besoins de l'exploitation et en accord avec la
réglementation des jeux, un employé peut être tenu d'occuper un emploi
différent de celui ou de ceux pour lequel (lesquels) il a été engagé et
uniquement par filières d'exploitations.

L'ensemble de ces dérogations ne peut excéder par exercice et par salarié :

10 jours pour les contrats de moins de 3 mois ;●

20 jours pour les contrats allant jusqu'à 7 mois ;●

30 jours par an pour les autres contrats.●

Pour ces dérogations, l'employé intéressé bénéficie de la rémunération de
l'emploi la plus élevée dès la prise de poste.

iii. CDD

◊ Les extra

Un extra est engagé pour la durée nécessaire à la réalisation de la mission qui
lui est confiée. Il peut être occupé dans un établissement quelques heures,
une journée entière ou plusieurs journées consécutives.

L'amplitude maximale journalière de l'emploi d'un extra ne peut excéder 12
heures consécutives.

En outre, l'extra ne peut être employé plus de 6 jours consécutifs.

Le salaire de l'extra ne peut en aucun cas être inférieur au salaire horaire
pratiqué dans l'entreprise pour le poste correspondant.

◊ Le contrat de travail saisonnier

Le contrat de travail saisonnier concerne les salariés embauchés pour plus de
1 mois à temps complet ou partiel, pour tout ou partie de la saison.

Le contrat saisonnier ne peut excéder 8 mois : il doit définir la durée minimale
pour laquelle il est conclu, sauf s'il est conclu de date à date.

Les conditions particulières pour les logements des saisonniers, s'il y a lieu,
sont mentionnées sur le contrat de travail.

b. Période d'essai

i. Durée de la période d'essai

Le contrat de travail prévoit expressément la durée de la période d’essai qui ne
peut en aucun cas dépasser les durées suivantes :

Catégories
Durée initiale
de la période

d’essai

Renouvellement de la période
d’essai (*)

Employés et
ouvriers

1 mois
renouvelable 1 fois pour une durée

maximale équivalente

T.A.M. 2 mois
renouvelable 1 fois pour une durée

maximale équivalente

Ingénieurs et cadres 3 mois
renouvelable 1 fois pour une durée

maximale équivalente

(*) La possibilité de renouvellement de la période d’essai doit être
expressément stipulée dans le contrat de travail. Le renouvellement de la
période d’essai doit résulter d’un accord exprès des parties.
Lorsque l’une des parties souhaite renouveler la période d’essai, elle prévient
l’autre partie par lettre recommandée avec avis de réception ou lettre remise
en main propre contre décharge :
- 7 jours calendaires avant l’expiration de la période d’essai pour les
employés ouvriers ;
- 15 jours calendaires avant l’expiration de la période d’essai pour les T.A.M.,
ingénieurs et cadres.

Lorsqu’il y’a poursuite de la relation contractuelle en CDI, la durée du CDD est
déduite de la période d’essai prévue dans le CDI sauf si le nouvel emploi exige
du salarié des qualités et des compétences différentes de ses fonctions
précédentes. Le salarié conserve l’ancienneté qu’il avait acquise au terme du
CDD.

A l’issue d’un stage intégré à un cursus pédagogique réalisé lors de la dernière
année d’études et, en cas d'embauche dans un emploi correspondant aux
missions confiées au stagiaire, la durée de ce stage est déduite intégralement
de la période d’essai. Le salarié conserve l’ancienneté qu’il avait acquise au
terme du stage.

ii. Préavis de rupture pendant l'essai

Lorsqu'il est mis fin à la période d'essai, les parties doivent respectivement
respecter le délai fixé comme suit :


